
 

 
 

LES ENJEUX  
 
La question de la participation citoyenne concerne plus 
généralement la gestion de l’ensemble des services 
publics. Depuis le cadre légal posé par la Constitution de 
2011, Le texte constitutionnel impose alors pour cette 
gestion d’emprunter une approche participative. Dans ce 
contexte, les responsables de la gestion d’un service public 
quiconque doivent être à l’écoute des usagers ainsi qu’ils 
ont obligation de donner suite à leurs observations, 
propositions et doléances. De même qu’ils doivent rendre 
compte aux citoyens de la gestion des deniers publics dans 
le respect du droit en vigueur à travers les mécanismes de 
contrôle et d’évaluation ‘’Article 156 de la constitution ‘’ 
 
 Cependant, différents éléments créent des superpositions 
dans les prérogatives et les responsabilités des différents 
acteurs/actrices. C’est le cas de la structure et les 
pratiques du pouvoir exécutif dans le pays, ainsi que du 
processus de régionalisation avancée en cours de 
réalisation. Ces éléments rendent plus difficile pour la 
société civile d'intervenir sur la responsabilité sociale des 
pouvoirs publics. 
 
L'enjeu est d'augmenter la redevabilité de l'action 
publique vis-à-vis du citoyen, et d’encourager la 
participation des organisations de la société civile au suivi 
de l'action publique et d'encourager ces dernières à 
devenir des partenaires de référence dans l'élaboration et 
la mise en œuvre des politiques publiques . 
 
 
 
 
 
 

 

 
Situation actuelle en chiffres: 
 

 11% C'est le taux de   

représentation des femmes 

parmi les administrateurs des 

sociétés cotées . 

 12% Seulement des postes de 

direction au sein des entreprises sont occupés par des 

femmes. 

  2 C'est le nombre de femmes ministres dans le 

gouvernement actuel en plus de 4 ministres délégués. 

    1 C'est le nombre de groupes parlementaires dirigés 

par une femme. 

 

LES SOLUTIONS 
 
1-La consolidation de la démocratie participative et de la 
gouvernance locale 
Cette consolidation se fait à travers l'opérationnalisation 
des dispositions de la Charte communale et de la 
Constitution en particulier, les dispositions qui 
garantissent les droits à la participation, à la 
responsabilisation sociale et à l'égalité de genre. L'intérêt 
est de garantir la reconnaissance des organisations de la 
société civile (OSC) comme partenaires à part entière des 
pouvoirs publics, et de dynamiser les rôles de tous les 
acteurs et partenaires locaux. 
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D’ici 2020, CARE et nos partenaires     

aideront 150 millions de personnes     

parmi les plus vulnérables et exclus à 

sortir de la pauvreté et l’injustice sociale. 

3. L’accompagnement des acteurs/actrices locaux/
locales (collectivités locales et autorités lo-
cales) pour promouvoir un environnement propice 
au développement démocratique fondé sur la  
redevabilité. 

 

LES RESULTATS 
 
Au-delà des projets, les actions de CARE international 
Maroc visent à :  
 

 L’amélioration des outils de suivi des politiques 

publiques et assimilation de l'approche genre. 

 Le renforcement des capacités de mobilisation  ,de 

visibilité, de plaidoyer pour la bonne                    

gouvernance ,la démocratie participative et les 

droits humains  des réseaux d’OSC de chaque   

commune ciblée. 

 L’accès des jeunes et des femmes à des postes de 

décision au niveau local est amélioré. 

 L’initiation d’un dialogue citoyen en utilisant des 

outils de redevabilité sociale et prenant en consi-

dération l'approche genre dans la mise en œuvre 

des politiques publiques égalitaires.  
 

 

L’APPROCHE DE CARE INTERNATIONAL MAROC 

 
Contribuer à la consolidation de la démocratie et de la 
gouvernance locale, fondées sur la participation et la 
redevabilité sociale à travers: 

 
1. La mobilisation des acteurs/actrices de la société 

civile, en particulier les associations locales de 
femmes et de jeunes, à suivre activement les      
politiques publiques, particulièrement celles liées 
au genre.   

2. L’accompagnement de la mise en place des        
mécanismes de participation citoyenne issus des 
cadres constitutionnels et institutionnels,            
notamment par rapport à la participation des 
femmes et des jeunes et la prise en compte du 
genre. 

 

2-Augmentation de la responsabilité sociale de      
l’action vis-à-vis  du citoyen, principalement au niveau 
local 
Au niveau local, l'articulation des intérêts et des parties 
prenantes est moins marquée qu'au niveau national. 
Ainsi, les résultats de la mise en place des politiques 
publiques sont plus facilement visibles, évaluables et 
influençables. 

 

3-Le développement d’un mécanisme participatif pour 
la promotion de la qualité de l’éducation primaire au 
Maroc 
Les informations recueillies dans les écoles seront    
centralisées par des délégations, lesquelles pourront, 
grâce aux retours obtenus, apprécier les performances 
du secteur de l'éducation et soumettre des               
recommandations aux autorités pour apporter des 
améliorations. 
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